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APSAM

Association paritaire pour la santé et la sécurité du travail, 
secteur « affaires municipales »

Organisme paritaire sans but lucratif

Mission
« Faciliter la prise en charge de la prévention par le milieu, 

développer et promouvoir les moyens nécessaires pour 
protéger la santé, la sécurité et l’intégrité physique du 
personnel des organismes municipaux du Québec. »



 Contexte légal en SST

 Philosophie de la LSST

 Droits et obligations des employeurs et travailleurs 
en lien avec la qualité de l’air

 Démarche préventive dans les centres sportifs

Plan de la conférence



LÉGISLATION DU QUÉBEC

Loi sur la santé et la sécurité du travail 
(LSST, 1979)

Organisation de la prévention (obligations de 
l’employeur et des travailleurs) 

Règlement sur la santé et la 
sécurité du travail 

(RSST, 2001)

Aménagement, entretien, propreté et salubrité des lieux. 
Évaluation de la qualité du milieu de travail.

Code de sécurité pour 
les travaux de 
construction 
(CSTC, 2005)

Aménagement et utilisation des lieux, outils et équipements 
exécution de certains travaux sur les chantiers de 

construction.

Loi sur les accidents du travail et les 
maladies professionnelles

(LATMP, 1982)

Réadaptation
Réparation

Financement

Règlement sur les normes 
minimales de premiers soins et 

de premiers secours
(1984)

Contexte légal en SST

Règlement sur 
l’information 

concernant les 
produits 

dangereux  (2015)



Nul ne peut fabriquer, fournir, vendre, louer, distribuer 
ou installer un produit, un procédé, un équipement, un 
matériel, un contaminant ou une matière dangereuse à 
moins que ceux-ci ne soient sécuritaires et conformes 
aux normes prescrites par règlement 
(art. 63, LSST)

Intégrer des clauses de conformité aux normes et la 
réglementation québécoise dans les devis :
 Service des approvisionnements
 Service de l’ingénierie

Le fournisseur doit



Philosophie de la LSST
(art. 2)

« élimination à la source même des dangers pour la 
santé, la sécurité et l’intégrité physique des 

travailleurs »

 Exemples? 

• Paritarisme et concertation
• Prise en charge par le milieu 



Droits et obligations des 
employeurs et travailleurs

Thème de l’APSAM : Gestion de la prévention

Fiche technique no 36 : Législation et intervenants en santé 
et en sécurité du travail – Définition et champ d’application 

https://www.apsam.com/theme/gestion-de-la-prevention
https://www.apsam.com/sites/default/files/docs/publications/ft36.pdf


 L'employeur a droit à des services* de formation, 
d'information et de conseil en matière de santé et 
de sécurité du travail (art. 50)

*Ces services peuvent lui être fournis par 
la CNESST, le CISSS, DSP, mutuelle de prévention,
son association sectorielle paritaires (ASP), etc.

Droits de l’employeur



Commission des normes, de l’équité , de la 
santé et de la sécurité au travail (CNESST)

Mutuelle de 
prévention

Centre intégré de santé et de services 
sociaux (CISSS)

Institut national de santé publique du 
Québec (INSPQ)

Déclarer une MADO Liste des MADO

http://www.msss.gouv.qc.ca/professionnels/maladies-a-declaration-obligatoire/mado/declarer-une-mado/
http://www.msss.gouv.qc.ca/professionnels/maladies-a-declaration-obligatoire/mado/demarche-pour-les-medecins/#etape-1


Services de l’APSAM

 Conseil et assistance technique
 Information 
 Formation 
 Recherche

Nous connaissez-vous?
• Infolettre
• Site internet : www.apsam.com

http://www.apsam.com/


 Conditions de travail saines et sûres respectant sa 
santé, sa sécurité et son intégrité physique (art. 9, LSST)

 Services de formation, d'information et de conseils 
en lien avec sa tâche et son milieu de travail et 
recevoir l’entraînement et la supervision appropriés 
(art. 10, 1o, LSST)

 Services de santé préventifs et curatifs en fonction 
des risques auxquels il peut être exposé (art. 10, 2o, LSST)

 Recevoir son salaire lors d’un examen de santé exigé, 
d’une fermeture ou suspension de travaux par la 
CNESST et lors de l’exercice d’un droits spécifiques
(art. 10. 2o, 36, 187, LSST)

Droits généraux du travailleur



 Droit de refus (art. 12)

 Droit au retrait préventif (art. 32)

 Droit au retrait préventif de la travailleuse enceinte 
ou qui allaite (art. 40)

Droits spécifiques du travailleur



« L’employeur doit prendre les mesures nécessaires 
pour protéger la santé et assurer la sécurité et 

l’intégrité physique du travailleur, il doit notamment… »

Obligation générale de sécurité 
Même en l’absence de toute référence réglementaire, 

la CNESST peut obliger l’employeur 
à mettre en place les conditions nécessaires

pour protéger la santé et la sécurité des travailleurs

Obligations de l’employeur
(art. 51, LSST)



L’employeur doit

 Désigner ses représentants en SST (art. 51. 2o, LSST)

 S’assurer que les établissements sur lesquels il a 
autorité sont équipés et aménagés de façon à 
assurer la protection du travailleur (art. 51. 1o, LSST)

 Machines (section XXI, art. 172 à 226, RSST)



 Aménagement des lieux : voies d’accès et 
passage, signalisation, garde-corps, escalier, poste 
de travail, etc. (section III, art. 6 à 30 RSST) 

Ex.: Emplacement et passage 
de la surfaceuse

Risques de collision et de 
présence de gaz de 

combustion

Ex.: Protection de l’ouverture du
du bassin d’équilibre

Risques de chute dans le bassin et présence 
de chlore et chloramines 

dans l’air environnant



 S’assurer que l’organisation du travail et les 
méthodes et techniques utilisées pour l’accomplir 
sont sécuritaires et ne portent pas atteinte à la 
santé du travailleur (art. 51. 3o, LSST)

L’employeur doit

Travaux de soudage et coupage
Section XXVI, art. 33.1 à 312, RSST
Plusieurs risques, notamment les 
fumées toxiquesEx.: Salle de dosage

de produits chimiques
Risques liés aux vapeurs 

toxiques

Ex.: Vidange de la surfaceuse
Risques liés à l’espace clos, 

suite à une chute



 Contrôler la tenue des lieux et fournir des 
conditions d’hygiène adéquates (art. 51. 4o, LSST)

 Éclairage (section XIV, art. 125 à 129 et annexe VI, RSST)

 Qualité de l’eau (section XVII, art. 145 à 151 et annexe VIII, RSST)

 Installations communes : salle à manger, 
vestiaires, etc. (section XVIII, art. 152 à 160,RSST)

 Installations sanitaires (section XIX, art. 161 à 165, annexe 9, RSST)

L’employeur doit



 Ventilation et chauffage
(section XI, art. 101 à 115 et annexe III, RSST)

 Taux minimum de changements d’air 
(annexe III, RSST)

 Ambiance thermique
(section XII, art. 116 à 120 et annexe IV, RSST)

 Contrainte thermique 
(section XIII, art. 121 à 124 et annexe V, RSST)

 Bruit (section XV, art. 130 à 141 et annexe VII, RSST)

L’employeur doit



 Utiliser les méthodes et techniques visant à 
identifier, contrôler et éliminer les risques pouvant 
affecter la santé et la sécurité des travailleurs 
(art. 51. 5o, LSST)

Formations de l’APSAM

 Inspection en milieu de travail
 Enquête et analyse des accidents du travail
 Comité de santé et de sécurité efficace

L’employeur doit 

https://www.apsam.com/formation/liste-des-formations/inspection
https://www.apsam.com/formation/liste-des-formations/enquete-et-analyse-des-accidents
https://www.apsam.com/formation/liste-des-formations/css


4. Implantation des 
solutions

1. Identification des risques 
et des problèmes

2. Établissement des 
priorités

3. Identification et choix 
des solutions

Démarche préventive

5. Suivi, contrôle et 
évaluation

Provient de : 
- EAA
- Inspection
- Analyse de 

postes/tâches
- Statistiques
- Autres accidents
- Recherches

Fiche no 41 : Organisation de la prévention – La démarche préventive - Introduction

Identification des 
dangers et des risques   
IDER
Nature des dangers / 
Gravité de la lésion ou 
du dommage / 
Fréquence de la tâche 
/ Probabilité que la 
gravité de l’accident se 
produise en tenant 
compte des mesures en 
place

https://www.apsam.com/sites/default/files/docs/publications/ft41.pdf


Quelques risques et problématiques 
Arénas Piscines

• Chutes et glissades (blessures)

• Moisissures (maladies respiratoires)

• Légionnelle (eau de refroidissement)
(Légionellose – population vulnérable)

• Contaminants
 CO et NO2 des moteurs à combustion 

(intoxication)
 Ammoniac

(intoxication, engelures, mort)
 CO2

(engelures, mort par manque d’O2)
 HFC et autres gaz 

(tous asphyxiants, certains toxiques et 
inflammables)

Clientèle - Cols-bleus - arénas

• Chutes et glissades (blessures)

• Moisissures (maladies respiratoires)

• Manipulation et dosage des 
produits chimiques
(contaminants dans l’air, problèmes 
respiratoires, blessures chimiques)

• Chloramines dans l’air

Ventilation insuffisante
(sous-produits de la désinfection, problèmes 
respiratoires, etc.)

Clientèle - Cols-blancs - piscines

https://www.apsam.com/clientele/cols-bleus/arenas
https://www.apsam.com/clientele/cols-blancs/piscines


Grille d'inspection pour la qualité de l'air dans les arénas et centres de curling

https://www.apsam.com/sites/default/files/docs/clienteles/colsbleus/grille-inspection-qualite-air-arenas.pdf


4. Implantation des 
solutions

1. Identification des risques 
et des problèmes

2. Établissement des 
priorités

3. Identification et choix 
des solutions

Démarche préventive

5. Suivi, contrôle et 
évaluation

Fiche no 41 : Organisation de la prévention – La démarche préventive - Introduction

https://www.apsam.com/sites/default/files/docs/publications/ft41.pdf


Identification et choix des solutions

1) Intervention à la source
Ex.: élimination du danger (conception, rénovation, etc.)

2) Intervention entre la source et la personne
Ex.: contrôle par confinement, ventilation, etc.

3) Interventions auprès de la personne
Ex.: procédure et formation sur les équipements de 
protection individuelle et collective



 Arénas (élimination des moteurs à combustion)

• Surfaceuse électrique 
• Autres méthodes pour la coupe des bordures
 Appareil servant à déglacer le tour de bande de la patinoire, Ville de Rimouski
 Procédé de déglaçage le long des bandes de patinoires, Ville de Shawinigan

Exemples d’élimination du danger à la source

 Piscines
• Livraison en vrac
• Identification des réservoirs et conduits

Identification des réseaux de canalisations –
Norme CAN/CGSB-24.3-92

https://www.csst.qc.ca/asp/innovation/2004/Bas_st_Laurent/BA20.htm
https://www.csst.qc.ca/asp/innovation/2003/Mauricie/un.htm
http://www.csst.qc.ca/publications/500/Pages/dc_500_119.aspx
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Le propriétaire doit :
 Exiger une étude des dangers et un profil de 

vulnérabilité
 Ceux-ci doivent faire partie des critères pour le choix du 

réfrigérant et la conception du système de réfrigération
 Favoriser les concepts intrinsèquement sécuritaires
Minimiser les inventaires de réfrigérants
 Implanter un programme de sécurité opérationnelle 

• Formation
• Plan de mesures d’urgence
• Registre des accidents
• Plan de sécurité pour chaque aréna avec le SSI et 

la sécurité civile en collaboration avec le DSP
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Ammoniac – le propriétaire doit :
Code de réfrigération mécanique CSA B52-13 

• Faire une modélisation des conséquences de 
libération d’ammoniac dans les cas suivants :
- Charge d’ammoniac ≥ à 137 kg (300 lb)
- Riverains ou édifices à distance < 300 m

• Confiner l’ammoniac au local technique classe T
• Accès à la salle technique par l’extérieur du bâtiment 

ou par un SAS à l’intérieur 
Thème de l’APSAM 

Système de réfrigération et salle mécanique

https://www.apsam.com/clientele/cols-bleus/arenas/systeme-de-refrigeration-et-salle-mecanique


 Prendre les mesures de sécurité contre l’incendie
prescrites par règlement (art. 51. 6o, LSST)

 Mesures de sécurité en cas d’urgence
(section IV, art. 34 à 38, RSST) 

• Dans tout établissement, un plan 
d’évacuation en cas d’urgence doit être établi 
et mis en application, le cas échéant (art. 34, 
RSST) 

• Des exercices de sauvetage et d’évacuation 
(ou confinement) doivent être tenus au 
moins une fois l’an et adaptés aux risques
ainsi qu’à la nature des activités qui y sont 
exercées (art. 35, RSST)

L’employeur doit



Malgré les mesures de réduction du risque, il faut 
effectuer la gestion des risques résiduels liés à une 
fuite de réfrigérant

 Le risque est connu
 Alarmes :

• NH3 > 250 ppm
• CO2 > 30 000 ppm
• HFC > LIE, O2 ou 

ppm selon le cas 

 Exercices adaptés aux risques (ex.: les réfrigérants)

Équipe d’intervention spécialisée en 
présence de matières dangereuses



http://publications.msss.gouv.qc.ca/msss
/fichiers/2015/15-203-03F.pdf

http://publications.msss.gouv.qc.ca/msss
/fichiers/2015/15-203-04F.pdf

http://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/fichiers/2015/15-203-03F.pdf
http://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/fichiers/2015/15-203-04F.pdf


Aide-mémoire 
sur la gestion des 

chloramines dans l'eau 
et l'air des piscines 

intérieures

 Évaluation de 
l’exposition des 
travailleurs aux (SPD) 
en piscine au Québec

 Impact de 4 filières de 
traitement de l’eau en 
piscine sur les conc. des 
SPD

https://www.apsam.com/sites/default/files/docs/clienteles/colsblancs/aide-memoire-chloramines.pdf
http://www.irsst.qc.ca/media/documents/PubIRSST/R-860.pdf
http://www.irsst.qc.ca/media/documents/PubIRSST/R-859.pdf


 Fournir un matériel sécuritaire et s’assurer de son
maintien en bon état (art. 51. 7o, LSST)

 Entretien des véhicules (section XXX, articles 338 à 357, RSST)

 Problématiques de CO et CO2 (essence), 

CO et NO2 (propane) 

L’employeur doit 

Ex.: surfaceuse

• Guide de sécurité et de prévention dans les arénas (Voir le chapitre 4)
• Chariot élévateur et surfaceuse à glace au propane : un entretien 

préventif pour une performance sécuritaire

http://aqairs.loisirsport.net/uploads/GuideAQAIRS_interactif.pdf
https://www.apsam.com/sites/default/files/docs/publications/vehicule-propane-guide.pdf


 S’assurer que l’émission d’un contaminant ou 
l’utilisation d’une matière dangereuse ne porte pas 
atteinte à la santé ou à la sécurité de quiconque sur 
un lieu de travail (art. 51. 8o, LSST) 

 Informer les travailleurs, le CSS, le DSP, la CNESST, la 
liste des matières dangereuses (art. 51. 13o, LSST)

 Entreposage et manutention des matières 
dangereuses (section X, art. 70 à 100 et annexe II , RSST)

 Vapeurs et gaz inflammables (section VII, art. 49 à 53, RSST)

 Poussières combustibles et matières sèches
(section VIII, articles 54 à 60, RSST)

L’employeur doit



Qualité de l’air : norme pour les travailleurs
(section V, art. 39 à 44, RSST)

Aréna :
• NH3 : 25 (VEMP), 35 (VECD), 100 à 200 (protection respiratoire) et 

250 ppm (APRIA);
• CO2 : 5 000 (VEMP) et 20 000 ppm (APRIA) et 

O2 : 19,5% (APRIA)

• HFCs : LIE : 25% (incendie), O2 : 19,5% 
• CO : 35 (VEMP) et 200 ppm (VECD)

• NO2 : 3 ppm (VEMP) et VECD : N/A
Piscines :

• Cl2: 0,5 (VEMP) et 1,0 ppm (VECD), si chlore gazeux
• Recommandation - chloramines : 0,3 à 0,35 mg/m3



http://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/
fichiers/2015/15-203-03F.pdf

http://publications.msss.gouv.qc.ca/msss
/fichiers/2015/15-203-04F.pdf

http://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/fichiers/2015/15-203-03F.pdf
http://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/fichiers/2015/15-203-04F.pdf


 3e recherche – critères 
de conception pour 
réduire les SPD

Aide-mémoire 
sur la gestion des 

chloramines dans l'eau 
et l'air des piscines 

intérieures

https://www.apsam.com/sites/default/files/docs/clienteles/colsblancs/aide-memoire-chloramines.pdf


Quelques solutions générales

 Remplacer une matière dangereuse, par une qui ne 
l’est pas ou moins (art. 39, RSST) 

 Ventiler adéquatement afin de maintenir un taux 
d’oxygène > 19,5% (art. 40, RSST)

 Respecter les concentrations des contaminants 
dans l’air, tel qu’indiqué à l’annexe 1 du RSST

 Réduire l’exposition des travailleurs



 Diffuser les informations en SST (art. 51. 10o)

 Informer adéquatement le travailleur sur les risques 
reliés à son travail et lui assurer la formation, 
l’entraînement et la supervision afin de faire en 
sorte que le travailleur ait l’habileté et les 
connaissances requises pour accomplir de façon 
sécuritaire le travail qui lui est confié (art. 51. 9o, LSST) 

L’employeur doit 

 Fiche d’intégration des travailleurs œuvrant dans les arénas
 Fiche d’intégration des travailleurs œuvrant dans les 

piscines (en révision)

https://www.apsam.com/sites/default/files/docs/clienteles/colsbleus/fiche-integration-arenas.doc


http://publications.msss.
gouv.qc.ca/msss/fichiers/
2015/15-203-02F.pdf

Ex. d’information : 
• Affichage des 

symptômes liés 
à la présence de 
contaminants

• Étiquettes
SIMDUT

http://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/fichiers/2015/15-203-02F.pdf


 Exemple de formations et de procédures spécifiques

Réception sécuritaire 
des produits chimiques

Cadenassage – comprendre
et appliquer son programme

SIMDUT 2015 

Manutention manuelle
notamment celle des 

produits chimiques

Espaces clos

• Opération de nettoyage et de peinture des piscines et autres bassins

http://www.apsam.com/theme/risques-chimiques/reception-securitaire-des-produits-chimiques
https://www.apsam.com/formation/liste-des-formations/cadenassage-comprendre-et-appliquer-son-programme
https://www.apsam.com/formation/liste-des-formations/simdut
https://www.apsam.com/formation/liste-des-formations/manutention-manuelle
https://www.apsam.com/formation/liste-des-formations/espaces-clos-formation-initiale
https://www.apsam.com/sites/default/files/docs/clienteles/colsblancs/nettoyage-peinture-piscines.pdf


 Fournir gratuitement au travailleur les équipements 
de protection collectifs et individuels et collectifs … 
et s’assurer que le travailleur, à l’occasion de son 
travail, utilise ces moyens et équipements (art. 51. 11o, 
LSST) 

 Équipement individuel de protection respiratoire 
(section VI, art. 45 à 48, RSST)

 Moyens et équipements
de protection individuels ou
collectifs (section XXX, art. 228 à 357, RSST)

L’employeur doit 

Ex.: Port d’un masque à 
cartouches chimiques lors 
de travaux à risque avec 

NH3
Thème de l’APSAM :

Protection respiratoire

Thème de l’APSAM : 
Premiers secours et 

premiers soins
Voir la section : 

Équipements 
d’urgence – douche 

oculaire et de 
douche de secours 

https://www.apsam.com/theme/moyens-et-equipements-de-protection/protection-respiratoire
https://www.apsam.com/theme/urgence/premiers-secours-et-premiers-soins


 Collaborer avec le CSS ainsi que toute 
personne chargée de l’application de la Loi et leur 
fournir tous les renseignements nécessaires
(art. 51. 14o, LSST)

 Permettre aux travailleurs de se soumettre aux 
examens de santé (art. 51. 12o, LSST)

L’employeur doit



 Élaborer et faire appliquer un programme de prévention 
(art. 58, LSST)

 Informer rapidement la CNESST, dans les 24 heures; lui 
faire un rapport écrit, de tout évènement entraînant : 
(art. 62, LSST) 

1. le décès d’un travailleur
2. pour un travailleur, la perte totale ou partielle d’un membre

ou de son usage ou un traumatisme physique important

3. des blessures telles à plusieurs travailleurs qu’ils ne pourront
pas accomplir leurs fonctions pendant un jour ouvrable

4. des dommages matériels de 150 000 $ et plus

L’employeur doit 



 Est-ce que le nombre de travailleurs est suffisant?
 La supervision et l’encadrement sont-ils suffisants?
 La chaîne de communication est-elle efficace?
 La planification des tâches est-elle assez rigoureuse pour 

permettre de ne rien oublier?
 Dispose-t-on de procédures et méthodes sécuritaires de 

travail (cadenassage, entrée, travail et sauvetage en espace clos, travaux en 
hauteur, prévention des agressions, travail en lieu isolé, à proximité de l’eau, etc.)

 Celles-ci sont-elles rigoureusement appliquées?
 L’entretien préventif des lieux est-il adéquat ?
 Les mesures de contrôles sont-elles rigoureusement 

appliquées ? 

Les gestionnaires de tous les niveaux doivent
être en mesure de répondre OUI à ces questions :



Obligations du travailleur
(art. 49, LSST)

1o Prendre connaissance du programme de prévention
2o Prendre les mesures nécessaires pour protéger sa 

santé et sa sécurité ou son intégrité physique
3o Veiller à ne pas mettre en danger la santé, la sécurité 

ou l'intégrité physique des autres
4o  Se soumettre aux examens de santé exigés par la Loi
5o  Participer à l'identification et à l'élimination des 

risques d'accidents et de maladies du travail
6o Collaborer avec les divers intervenants en SST



Les avantages de connaître la LSST

 Prévenir et éliminer les lésions professionnelles

 Se conformer aux lois et règlements en matière de SST

 Connaître les rôles et responsabilités de chacun de 
intervenants dans la municipalité

 Mieux collaborer avec les différents intervenants en 
SST

 Mieux planifier nos interventions en prévention



www.apsam.com
https://www.apsam.com/clientele/cols-bleus/arenas

https://www.apsam.com/clientele/cols-blancs/piscines

Merci de votre attention! 

http://www.apsam.com/
https://www.apsam.com/clientele/cols-bleus/arenas
https://www.apsam.com/clientele/cols-blancs/piscines
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